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ARRETE No 768/P. da 31 octobre 1947. 

. LE GOUVERNEUR DES COL:ONIES, 
, CH-EVALIER D.E LA LI~,OION n'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE - MéDAILLE DE LA RËSIST ANCE, , 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du .Commissaire de la République au Togoj 

-Vu le. décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admi~istrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu l'arrêté no 289/P. du 7 juin 1945 fixant le statut parti
cul~r· du cadre local des commis d'administration; 

Vu -l'avis· émis par l'Assemblée Représentative dans sa 
séance du 9 octobre 1?47; 

Le-' conseil privé entendu j 

Sous .réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'artiCle 6 de l'arrêté no 
289fP. du 7 juin 1945 fixant le' statut particulier du 

·cadre local des commis d'administration est et demeure 
abrogé: 

.ART: 2. - Le présent arrêté seràenregistré, publié 
et- communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 octobre 1947. 
j. NOUTARY. 

Approbati,on ministérielle ItOti/iée 'PM D.M. lio 5382 
A/Pel/GF. da 29 ;attvf.er 1948. 

ARRETE No 769/P. da 31 octobre 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LémON 01HONNEUR., 

CR.OIX DE' GUERRE - MËDAILLE DE LA RËSISTANCE, 

COMMISSAIRE. DE -LA R~PUBLlQ()E AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

êt les pouvoirs du Commissaire. de la Ré.publlque aU Togo; 
',Vu le déç:ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et_ création d'assem~ 
blées représentatives j 

.. _Vu· l'arrêté no 291/P. du 7 juin 1945 fixant le statut parti. 
culier du càdre local des Infirmiers et Infirmières j 

Vu-. l'avis émis par l'Assemblée Représentative dans sa 
séance du 9, oct~brc 1947; 

Le conseil privé ~ntendu j 


.Sous' ré~rve d'approbation "ministérielle; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article. 16 de l'arrêté no 
291/P. du '7 juin 1945 fixant le statut particulier du 
cadre local des infirmiers et infirmières est 'et demeure 
abrogé; 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
èt QOmmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 octobre 1947: 
j. NOUTARV. 

ApJ!Tobation ministérielle /lOti/iéepar D.M. lio-~382 
.A!Pel/ÙF. iJu 29 ;attvie,- 1948: .' _., .. ' 

ARRÊTE N° 770 P. da 31 octobre 1947. 

LE GOUVERNEUR: ·DES COLONIES, 
CHEVALIER- DE LA LéOlON - n'HONNEUR, 

CR.OIX DE OUERR.E -' MtOAILLE. DE LA RÉSISTANCE,. 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO,· 
Vu le décret du 23 mars 1921 'déterminant le"s attributionS 

'et les pouvoirs' du Commissaire de la République au -Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorKanisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assein~ 
blées représ~ntatives; 

Vu l'arrêté no 294/P. du 7 juin 1945 fixant!e statut parti··" 
culier du cadre local des Agents des Douanes; . .j 

Vu l'avis émis par l'Assemblée Représentative dans sa 
séanœ du 9 octobre 1947; 

Le conseil privé entendu; 

Sous réserve d'approbation ministérielle: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 4· de· l'arrêté no 
294/P. du 7 juin 1945 fixant le statut particulier du 
cadre local des agents des Douanes est et demeure 
abrogé. 

ART. 2. - Le présent arrêté seraenregistréi publié 
et communiqué partout.- où besoin sera. 

. Lomé; le 31 octobre 1947. 
J. NOUTARY. 

Appl'obation mimstérielle ItOU/Me 'PM D.M. nO'!i382 
A/Pel/GF. du 29 ianvier 1948. . 

ARRETE Nd 771/P. ~31 octobre 1947. 

,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, : of 

CHEVALIER. DE LA LtOlON n'HONNEUR, 
CR.OIX DE OUERR.E - MËDAILLE DE. LA RtsIS"I:ANCE, 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLlQUE AU 1:000, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant--].,,; attributions 
et les pouvoirs du .Commissaire de la République a:i.t~·Togoi 

Vu le décret du 3 janvier 1946. portant - réorganisation 
administrative du_ territoire du_ Togo et _création:- d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté no 298/P. du 7 juin 1945.. fixant le statut parti-_ .' 
culier du cadre local secondaire de l'Enseignement; - -.,' 

yu l!avis émis par l'Assemblée Représentative dans Sa 
séanœ du 9 octobre 1947; . , 

Le conseil privé entendu j 

Sous _réServe d'approba,tion - ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~. L'article 7' de l'arrêté nO .', 
298/P. du 7 juin 1945 fixant le statut particulier <lu 
cadre local seQOndaire de l'Enseignemen( est -modifié 
comme suit: 

Au ~ieu 'dB : . 

« L'accession à·la classe exc.eptionnelletlu grade 
d'instituteur ou dlinstitutrice principal ',est S!LIbordonnêe 
aux. ré{;ultats . favorables d'un exalnen profèssi~:mnel" 
donf his modalités et le programme· sont fixés en 
anne){e àl~arrêté. réglant le statut..g:énéral des. cadres 
Ibcaux du Togo ». ... - . 
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Lire ~;~ 
({ l'accession li' la cIas.se exceptionnelle du grade 

,~'insti~te!!r ,ou d'jn~tit~trice prîn9pal ,est iSUP0!'d0nnée 
a ,I,'ob!entIon du d~plome d'aptItude professionnelle 
org~nisé, par'l'~rrêté n" 115 du 8 mars 1941 ». ' 

Le r~st,e' sans 'ch~ngement. ' 

'AWf. ,2.-' L'arti,c1e 8 de l'arrêté no, 298/P. du 7 
juin 1945 fixant le statut partidUlier du cadre local 
seCondaite de l'Enseignement est et demeure abrogé. . . .' 

• ART. 3., ~ Le, présènf arrêté sera enregistré, publié 
et 'communiqué partoJlt où besoin sera., 

Lomé, le' 31 octol:îre 1947, 
, J. NOUTARY'. 

A ppiobationmitù:>têl1élle Mtjf/Je par D.M. 1» 5382 
A/PeljOF. 'du. 29 irmvier 1948. ' , 

ARRETE Na 772/P: 'du. 31 octobre 1947. 


LE GOUVERNEuR DES COJ..ONlES, 

•.r' '~.CHEVAL!~ DE LA 'LimoN D'HONNEUR! 


. CROIX DE OU~E -. MêJ.iAiLLE DE LA RtsISTANCe. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 

Vù 'le 'décret dù 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 'les wuvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu lé décret' <1Il 3 janvier ,i946 portant réorganisation' 
administrativè du rerritoire du- Togo et création d'assem" 
blées représent.liv.".; 

Vu l'arrêté nQ 299IP. du ï juin 1945 fixant le statut parti-
cl,11ier du cadre laçai des aÎdes~météorologistes; . . 

YJJ .l'avis, érqÎs par l'Assemblée Représentative dans sà 
séanœ du 9 ·octobre 1947; 

Le cQJlsei~ privé',entendu; > 

, . Sous , r~rvè d'approbation ministérielle; 

ARRETE; 

ART!CL~' P,REMIER: ....:. L'article 5 de l'arrêté n"'299/ 
P.' du 7 juin 1,945 fixant .le statut :particulier du cadre 
loèal. des, aides météorologistes, est et demeure al:îrogé. 

ÂRT.,2 . ...:.., Le profsent, arrêté, sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

" 

Lomé, octObre 1947.l, 31 
J. NOUTARY. 

Approbation IIIlttistb-lelle itoüjMe 'Par D.M, no 5382 
, A/Pel/OF. ''du 29 iaJtvier 1948. ' 

ARRETE No 773 P.du 31 octobre 1947. 

LE 'OOUVERNJ!{,lR DES COLONI"'S~ 
CHEVALIER DI! LA LtG10t-l D'HONNEUR, 


CROIX DI! GU,ERRE - MEDAILLE DE LA RisISTANCE, 


,COMMISSAllÙO DE LA' RÉPUBLIQuE AU TOGO, 
~ 

Vu le décrèt du 23 ma", 1921 
, 

déterminant les attributions 

et 1"" pé\lvoÎrs du Commissaire de IJlRépublique au Togo; 


Vu le'décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

admInistrative, du territoire du Togo et création d'....mblées 

rep~tativesJ 


Vu~ l'arrêté na 301tp. du 7 juin 1945 fixant le statut parti

éuHer du, cadre 10è,1 'des ,ssistafils de police; 


'Vu' l'aviséinis par l'ASSemblée' Représentative dans sa 

séâne<! du 9.'oc!obre 1947; 


Le.-coris.eil privé enteridu:; 

'Sous régerve_d:approbàtion mÙlistérielle; 


AR'RETE: 

ARTIÇLE PREMIER_ - L'article 4 ,d~ l'arrêté no' :i01jP. 
du 7 juin 1945 fixant le statut particulier du cadre 
·I<:>cal des 'assistants de police est et dem.eure ,abrogé,_ 

A!<T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié, 
,et communiqué partout où besoin sera. , ~' , " 

Lomé, le 31 octobre 1947.,." 
J. NOUTARY. 

Approbation ministérielle' notijiéé par D.M. no 5382 
, A/Pel/GF, du 29 ;anvier 1948. ' , ' , , 

ARRETE No 774 P. du 31 octobre 1947. 

LI! GOUVERNEUI<' DES COLONIES, 

CHEVALIEQ DE -LA uolON D'HONNEUR, 


CROIX' DE OUERRE - MtDAILLE DE LA R~ISTANCE, 

COMMJSSA1~E DE LA RÉPUBLIQUE, AU '1"000, 


Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions etles pouvoirs du Commissaire de la République .u Togo; 
Vu le d'écret du 3 janvier 1946 porta~t réorganiSatiOli 

administrative du terriloire du Togo et cr,éàtion d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 303/P, du '1 luin 1945 fixant le' statut parti
culier du cadre Jocal des .transmissions; . 

Vu "l'avis émis par l'Assemhlée ReprésentatiVf! dans -~. 
séance cfu 9 octobre 1947; 

Lè conseil privé entendu; 

Sous réserve 

w 
d'approbation ministérielle; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - L'article 6,de l'arrêté nO 3031 
P. du 7 juin 1945 fixant le statut particulier du cadre 
local des transmiss'Ïons est et demeure abroge: 

ART. 2. ~, Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 octobre '1947. , .' , 
J. NOUTAIW_ 

Approbatinn m1nistérielle Mti/fée par D.M. dIl ;;382 
A/Pel/GF. 'da 2~ ;anvier 1948. ' ~ " 

Rlfgime de.< déplacements "":'lridemniâ horaire 

ARRETE Ml 114 P. du. 5jévrier 194à. 


LE GoUVERNEUI< DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 


CR<;>!x DE GUERRE - MWAILLE DE ~A R~lSTANCE·,_ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 ma"" 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire d" la République au Togo, 
: ' Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administratiVé du territoire du Togo et. création d'assemblées 
représentatl~;' . 

Vu le décret dù 3 juillet 1897 portant règlem"llf sur If-.' 
régime 'des déplacem<:nts et des passages du personnel coloriial" 
ensemble :tous les actes subséquents qui l'ont modifié ou corn
~~; . 

Vu le déorel du 2 mars 1910, portant règh,ment~ sur la 

solde et lèS -allocations accessoires des fonctionnaires, employ~ 

~t -agents des services coloniaux, _notamment son, article no 

ter nouveau j .

_._-, ~-- ---"'--~~-'-'_..~.... 




